
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 14 MARS 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le quatorze mars à vingt heures, le Conseil Municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

05 mars 2024 

Date d'affichage :  

06 mars 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 

Votes Pour :  15 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTDU, Emmanuelle RUFF 20h40, 

Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Lucile ZUSSY, Anatole 

FUCHS, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie HALLER 20h30. 

 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Éric HUMBERT  Fanny WEIGEL 

Emmanuelle RUFF 20h40 Béatrice TESTUD 

Stéphanie HALLER 20h30 Marion FUCHS  

Régis MAÎTRE  Marc WILLEMANN 

  

DEL20240314_007 
 

Objet de la délibération : Régularisation de l’emprise publique impasse de la rue de la 

Chapelle 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre des travaux de voirie qui ont eu lieu en 2023 

dans l’impasse de la rue de la Chapelle, un nouveau tracé et une régularisation de l’emprise 

publique avait été proposé aux propriétaires fonciers. Il y a lieu de procéder à l’inscription de 

ces nouvelles parcelles au Livre Foncier. Monsieur le Maire présente les documents 

d’arpentage établis par le géomètre Hubert ORTLIEB qui se charge de l’enregistrement au 

service du cadastre. 

 

Propriétaires Section 5 

Parcelles 

Surface m² Nouveau propriétaire 

Kaemmerlen Marcel 189 2 Commune 

Kaemmerlen Marcel 188 4 Commune 

Wolfersperger Jean-Jacques 192 4 Commune 

Ruffio Patrick 327 2 Commune 

Ruffio Patrick 186 60 Commune 

Commune 188 3 Kaemmerlen Marcel 

Commune 254 19 Ruffio Patrick 

 

Le Maire propose à l’assemblée de se prononcer sur ce dossier. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

• accepte les divisions foncières telles que présentées ci-dessus, concernant 

l’emprise du domaine public de l’impasse de la rue de la Chapelle ; 

 



• charge le cabinet Hubert ORTLIEB Géomètre d’effectuer l’enregistrement au 

service du Cadastre ; 

• autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à cette transaction. 

 

 

 

Roderen, le 15/03/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Jocelyne SOURD, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 19/03/2024 

et publication ou notification du 19/03/2024 


